
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
SEANCE du 12 février 2015 
 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération: 13 
 
Date de la convocation    5 février 2015 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le  19 février 2015 
L’an deux mil quinze le   12 février  à 20 heures  30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  Maire des 
ORMES 
 
Présents :    
Mesdames  BRARD Béatrice,  CURIEN Véronique,  FONTAINE Béatrice, PUGLIA Catherine,. SAVOURIN Marie-France,  
Messieurs, BRUNEAU Jean-Marie, FERRAND Georges, GIVELET Eric, MORTREUIL Dominique, Fabien MULTON 
SABOURIN Jacques, TABUTAUD François, ROUGET Vincent   
Absente  excusée :  MOREVE Nathalie , ROUSSEL Karine ,  BENITO Patricia , TERRIEN Hélène , BODIN Serge 
A été élue Secrétaire   CURIEN Véronique 

 

Objet de la délibération : 
 

2015/09 

 

ELECTION DE DEUX DELEGUES SUPPLEANTS AUPRES DU SYNDICAT 

SYRVA 

 

 
Madame le Maire propose aux élus d’ajouter un point supplémentaire à 

l’ordre du jour. A l’unanimité le Conseil accepte. 
  
Vu les articles L. 5211-6 à L. 5211-8 du Code général des collectivités 

territoriales; 
Vu les statuts du syndicat SyRVA (Syndicat Rivière Vienne et 

Affluents); 
Considérant qu’il convient d’élire deux délégués titulaires et deux 

délégués suppléants, afin de représenter la commune DES ORMES au sein du comité syndical du 
Syndicat SyRVA (Syndicat Rivière Vienne et Affluents); 

 
Madame le maire rappelle que le conseil municipal a délibéré le 28 mars 

2014, délibération n°2014/6 pour deux représentants titulaires au sein de l’organe délibérant du 
Syndicat SyRVA (Syndicat Rivière Vienne et Affluents) et qui sont Monsieur Eric GIVELET ET 
Monsieur Georges FERRAND; 

 
Considérant que se présentent à la candidature de représentant de la 

commune en tant que délégués suppléants au sein du Syndicat SyRVA (Syndicat Rivière Vienne et 
Affluents): Madame Véronique CURIEN et Madame Marie-France SAVOURIN  

 
Après avoir, conformément à l’article L. 5211-7 I susvisé, voté à scrutin 

secret ; 
Elit, Madame Véronique CURIEN ET Madame Marie-France SAVOURIN 

en tant que déléguées suppléantes au sein de l’organe délibérant du Syndicat SyRVA (Syndicat 
Rivière Vienne et Affluents); 
 

 
Pour extrait conforme 
Aux Ormes le  13 février 2015 
Le Maire, 
Béatrice FONTAINE 


